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Église Saint-Louis

Adresse : place Saint-Louis 29200 Brest
Époque : 3e quart du 20e siècle
Catégorie architecturale : architecture religieuse

Inscription au titre des monuments historiques
Arrêté du 12 décembre 2018 : l’église en totalité (cad. CH 86).

Construite entre 1953 et 1958, l’église Saint-Louis de Brest occupe une place majeure dans l’histoire de
l’architecture religieuse de la seconde moitié du 20e siècle.  Le parti  architectural  d’un unique vaisseau
monumental, adopté par l’équipe dirigée par Yves Michel, est sublimé par les vitraux de Maurice Rocher,
des frères Bony et de Léon Zack, ainsi que les sculptures de Philippe Kaeppelin. La nef permet d’accueillir
deux mille cinq cents personnes,  ce qui en fait  la plus grande église de la seconde reconstruction en
France. Le mur ouest est percé de baies assez petites mais reste quasiment aveugle afin de protéger des
pluies  d’ouest.  Le  mur  opposé  est  en  revanche  orné  de  onze  verrières  de  quinze  mètres  de  haut
représentant des personnages stylisés en pied. Une colonnade latérale dégage un couloir donnant accès à
la chapelle du Saint-Sacrement. Une chapelle annexe, contiguë à la sacristie, complète le dispositif général
et permet d’adjoindre cinq cents places à la nef principale.
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